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Fermeture de l’accès au barrage de la Grande Dixence 

La Commune d’Hérémence informe la population et les visiteurs qu’en raison d’un 
important éboulement survenu le samedi 12 juillet 2025 dans le secteur de la Grande 
Dixence, des mesures de sécurité immédiates ont été prises. 

Environ 5’000 m³ de roches se sont détachés de la falaise surplombant le site, entraînant 
la fermeture préventive de la tyrolienne ainsi que d’une partie du couronnement du 
barrage. Ces derniers jours, une recrudescence de l’activité géologique a été observée, 
incitant les autorités à renforcer les mesures de protection du public. 

En concertation avec le Service cantonal de la mobilité, la route cantonale menant de 
Méribé au barrage est désormais fermée à toute circulation, y compris cyclistes et 
piétons, et ce jusqu’à nouvel avis. L’accès au barrage de la Grande Dixence n’est donc 
actuellement plus possible. 

Une surveillance active est en cours, afin de suivre l’évolution de la situation. Une 
nouvelle évaluation des risques sera conduite dans les prochains jours, en collaboration 
avec les services spécialisés, pour déterminer les prochaines étapes. 

La Commune d’Hérémence remercie la population et les visiteurs pour leur 
compréhension et leur collaboration. 
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